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----------

ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 4, insérer l’aliéna suivant :

« Les dispositions résultant de l’adaptation et de la fixation de ces normes ne peuvent être 
qu’équivalentes ou plus favorables pour les titulaires des droits garantis par le préambule de la 
Constitution de 1946 par rapport aux normes en vigueur sur le reste du territoire national. La 
protection de l’environnement assurée par les dispositions résultant des normes fixées ou adaptées 
par la collectivité de Corse ne peut faire l’objet que d’une amélioration constante, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Ecologiste et social introduit une clause de non-régression sociale et 
environnementale dans le statut d'autonomie de la Corse. Il s'agit ainsi de garantir que les lois et 
règlements pris par la future collectivité autonome ne pourront conduire ni dégrader l'exercice des 
droits sociaux ni dégrader la protection de l'environnement. L'autonomie ne saurait conduire à de 
tels reculs en la matière.

Dans sa délibération de juillet 2023, adoptée à l’unanimité, l’Assemblée de Corse s’est prononcée 
en faveur d’une telle clause de non-régression, en s’engageant à son article 22 à « introduire le 
principe de clauses de non-régression sociale et non-régression environnementale, à travers la mise 
en place de mécanismes juridiques et politiques instituant des effets cliquets, afin que la production 
normative de la Collectivité autonome ne conduise pas à une régression des acquis sociaux mais 
qu’ils soient préservés voire améliorés. »

Si l'inclusion de cette clause dans la loi organique a pu être envisagé, il apparaît à présent nécessaire 
qu'elle figure dans le projet de loi constitutionnel. En effet, au vu des échéances électorales, il est à 
peu près certain que la loi organique ne sera pas adopté avant la prochaine mandature et le 
renouvellement de l'Assemblée de Corse en 2028. La volonté des parties du processus de Beauvau 
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risquerait dès lors de ne plus être respectée si elle n'est pas déjà traduite dans la Constitution. Le 
meilleur moyen de fournir cette garantie de mieux-disant social aux Corses et donc de la cristalliser 
dès à présent.

Le présent amendement reprend la formulation du principe de non-régression existant l'article L. 
110-1 du code de l'environnement et qui s'impose déjà au pouvoir réglementaire. La jurisprudence 
du Conseil d'Etat a permis de donner des contours précis à l'interprétation de ce principe. Ainsi, le 
juge fait prévaloir une interprétation raisonnée, souple et non absolue de ce principe : 
l'expérimentation à titre dérogatoire n'est par exemple pas considérée comme une régression.

En matière sociale, il interdit toute éventuelle régression dans l'exercice des droits sociaux garantis 
par le préambule de la Constitution de 1946 (droit à la protection sociale, droit du travail).


